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LES PAYS INCLUS DANS LES PRINCIPALES ZONES
MONÉTAIRES

ZONES MONÉTAIRES PAYS OU TERRITOIRES COMPRIS DANS CES ZONES

Zone « franc » (Avis n° 497 de l'Office
des Changes, J. 0. du 17 mai 1951).

France métropolitaine (y compris la Corse). Principauté de Monaco. -
Territoire de la Sarre. - Départements français d'Outre-Mer : Algérie, Guadeloupe,

Martinique, Guyane, La Réunion. - Protectorats du Maroc et de la
Tunisie. - Afrique occidentale française. - Afrique équatoriale française. -
Territoires sous tutelle du Cameroun et du Togo. - Madagascar et ses
dépendances. - Les Comores. - Saint-Pierre-et-Miquelon. - Etablissements français
dans l'Inde. - Etats associés du Cambodge, du Laos et du Viet-Nam. -
Nouvelle-Calédonie et dépendances. - Etablissements français de l'Océanie. -
Condominium des Nouvelles-Hébrides.

Zone « dollar » (Avis n° 519 de l'Office des
Changes, J. 0. du 20 janvier 1952)

Etats-Unis. - Alaska. - Hawaï. - Zone du Canal de Panama. - Porto-Rico. -
lies Vierges. - Iles Samoa. - Iles du Pacifique (Carolines, Mariannes y compris
Guam, Marshall). - Philippines.

Canada, Terre-Neuve. - Labrador.
Colombie. - Costa-Rica. - Cuba. - République Dominicaine. - Guatemala. -

Haïti. - Honduras. - Nicaragua. - Panama. - Salvador. - Venezuela.

Zone « sterling » (Avis n° 483, annexe F,
de l'Office des Changes, J. 0. du 4 janvier

1951)

La zone sterling comprend le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord (y compris les îles anglo-normandes et les pays ci-après : Aden
(colonie et protectorat). - Australie, y compris : lie Nauru, Ile Norfolk,
Nouvelle-Guinée britannique, Papouasie. - îles Bahama. - île Barbade. -
Basutoland. - Bechuanaland (protectorat). - Les Bermudes. - Guyane anglaise.
- Honduras britannique. - îles Salomon (protectorat). - Union birmane. -

Brunei. - Ceylan. - Chypre. - Iles Falkland et leurs dépendances. - Res Fidji. -

Etats confédérés malais. - Gambie (colonie et protectorat). - Gibraltar. - Iles
Gilbert et Ellice (colonie). - Côte-de-l'Or : a) Colonie de la Côte-de-l'Or;
b) Ashanti; c) Territoires septentrionaux; d) Togo. - Hong-Kong. - Islande. -
Inde. - Irak. - République d'Irlande. - Jamaïque. - Iles turques, Iles Caïques,
Iles Cayman. - Jordanie hachémite. - Kenya (colonie et protectorat). - Iles
Sous-le-Vent. - Antigua, Montserrat, Saint-Christophe et Nevis, Iles Vierges.
- Libye. - Malte. - Ile Maurice. - Nouvelle-Zélande. - Iles de Cook, Ross,
Tokelau, Samoa occidentale. - Nigeria : a) Colonie; b) Protectorat; c) Cameroun
sous mandat britannique. - Bornéo (Nord). - Rhodésie du Nord. - Nyassaland.
- Pakistan. - Territoires du golfe Persique ; Bahrein, Dubai, Kuwait, Muscat. -
Ile Sainte-Hélène et dépendances. - Sarawak. - Iles Seychelles. - Sierra Leone
(colonie et protectorat). - Singapour. - Somalie britannique (protectorat). -
Rhodésie du Sud. - Swaziland. - Territoire du Tanganyika. - Ile de la Trinité. -
Iles Tobago. - Uganda (protectorat). - Union sud-africaine et territoire de
l'Afrique du Sud-Ouest. - Iles au Vent. - Ile Dominique, Ile Grenade, He
Sainte-Lucie, He Saint-Vincent. - Zanzibar (protectorat).

Zone monétaire espagnole (Avis n° 407
de l'Office des Changes, J. 0. du 1er juil
let 1949)

Territoire péninsulaire et insulaire de l'Espagne. - Territoires de Ceuta et
Melilla. - Zone du protectorat espagnol au Maroc. - Rio de Oro. - Guinée
espagnole.

Zone monétaire portugaise (Avis n° 411
de l'Office des Changes, J. 0. du 12 juillet

1949)

Portugal (y compris les archipels de Madère et des Açores). - Archipel du
Cap-Vert. - Guinée portugaise. - Iles Saô-Thomé et Principe. - Angola. -
Mozambique. - Territoire de Goa. - Province de Macao. - He de Timor.

Zone « florin » (Avis n° 316 de l'Office des
Changes, J. 0. du 21 avril 1948)

Territoire néerlandais métropolitain. - Curaçao. - Surinam. - Indonésie.

Zone « franc belge » (Avisn0 461 de l'Office
des Changes, J. 0. du 16 juin 1950).

Belgique. - Luxembourg. - Congo belge. - Mandat de Ruanda-Urundi.

Pays de l'Union européenne de
paiements (U. E. P.)

L'Union européenne de paiements comprend les pays ci-après, y compris
les zones monétaires associées : République fédérale d'Allemagne, Autriche,
Belgique, Danemark, France, Grèce, Irlande, Islande, Italie, Luxembourg,
Norvège, Pays-Bas, Portugal, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord, Suède, Suisse, Turquie, Zone anglo-américaine du territoire libre de
Trieste.


	Les pays inclus dans les principales zones monétaires

